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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-57144

Département(s) de publication : 59, 62
 Annonce n° 24-57144

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-49910
16/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CCAS HEMNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26590299900019N° National d'identification : 
HemVille : 

59510Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59, 62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RÉHABILITATION D'UN LOGEMENT DE FONCTION DE LA RÉSIDENCE Intitulé du marché : 
D'AUTONOMIE DE LA MARQUE

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

Suite à une erreur de rédaction concernant l'allotissement sur la plateforme, nous souhaitons 
par la présente rectifier cette situation. Le marché en question est divisé en neuf lots distincts, à 
savoir : Lot 1 : Travaux de démolition Lot 2 : Maçonnerie Lot 3 : Charpente et couverture, ainsi 
que menuiseries extérieures en aluminium Lot 4 : Plâtrerie et plafonds suspendus Lot 5 : 
Menuiseries intérieures Lot 6 : Carrelage et faïence Lot 7 : Peinture des sols souples Lot 8 : 
Électricité Lot 9 : Plomberie et chauffage-ventilation-climatisation (CVC) La date limite de 
remise des offres est prolongée jusqu'au 10 juin à 17 h 00. Les pièces du marché restents 
inchangées
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16/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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